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PEUT ON TRAVAIL SI ON ET EN MISE A PIED

Par SANDY89000, le 14/10/2011 à 20:19

JE SUIS MISE A PIED JUSQUA MON RENDEZ VOUS POUR MON LICENSIMENT POUR
FAUTE GRAVE . C EST POUR SAVOIR SI JAI LE DROIT DE TRAVAIL PANDENT MA MISE
A PIED? si jai le droit daxepter un autre contra pendant cette mise a pied

Par Claralea, le 14/10/2011 à 23:20

Bonsoir, non, vous ne pouvez pas accepter un autre contrat pendant votre mise à pied
puisque votre contrat present n'est pas terminé, vous n'etes pas licencié ni demissionnaire.
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